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L'ensemble des frais séléve a 2'000 francs. Le recourant 1, qui succombe en tous points,
supportera seul les frais a concurrence de 1'000 francs ( art. 278 a. 1 PPF). Les recourants 2
a 11 obtiennent partielle- ment gain de cause en tant que leur pourvoi se rapporte al'action
pénale. |ls supporteront donc, solidairement entre eux et avec le recourant 1, un montant
réduit desfrais ( art. 278 PPF, art. 156 al. 3 OJ). Ce montant est fixé a 1'000 francs. Dés
lors qu'ils ont obtenu par- tiellement gain de cause, une indemnité de 1'000 francs sera
versée par la caisse du Tribunal fédéral al'en- semble desrecourants2 a1l ( art. 278 al. 3
PPF ). Les intimées sont intervenues dans la procédure devant le Tribunal fédéral. Elles
obtiennent, en ce qui concerne le pourvoi du recourant 1, entierement et, en ce qui con-
cerne le pourvoi des recourants 2 a 11, partiellement gain de cause. Il se justifie déslors
d'alouer une indemnité de 2'000 francs al'ensemble des intimées ( art. 278 a. 3 PPF ). Par
cesmotifs,leTribunalfédéral,
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